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REaiLEMENTS
DE LA

Société de volonisation
DU

BAS-CANADA.

j
Article 1.

Le Bureau de Direction de la Société-

mère se compose d'ua Président et deux

Vice-Présidents, un Secrétaire, un Assis-

tant-Secrétaire, un Trésorier, un Assistant-

Trésorier, et des Présidents de chaque So-

ciété succursale.

Article 2.

L'élection des Officiers de la Société se

fait à la première séance de mars chaque

année, à la majorité absolue des suffrages.

Article 3.

Les Officiers élus après l'adoption des

présents Règlements resteront en charge

jusqu'à la première séance de mars 1862.

Article 4.

Le Bureau de Direction se réunit tous les

quinze jours, le vendredi soir ; son quorum
est de cinq membres. Il y a séance générale

de la Société le premier lundi de mars^ le
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